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Comment faire une demande de prise en charge pour une hospitalisation ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Depuis l’onglet « Ma 

Santé », cliquez sur 

« Nouvelle demande sur 

mes contrats ». 

 
 

Sélectionnez votre contrat 

santé. 
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Cliquez sur « Demander 

une prise en charge ». 

Ce formulaire vous permet 

de nous transmettre 

uniquement les demandes 

de prise en charge pour 

une hospitalisation. 
 

 

En effet, pour vos soins dentaires 

ou prothèses auditives, votre 

professionnel de santé Carte 

Blanche Partenaire peut en faire 

la demande directement via 

l’application CBPEC. 
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Il vous suffit de 

compléter le formulaire. 

 

 

 

 

Cochez les cases 

correspondantes à votre 

hospitalisation.  

 

 

 

 

 

 

Sélectionnez le 

bénéficiaire des soins et la 

date prévue de 

l’hospitalisation.  

Un calendrier s’affiche 

pour vous aider dans la 

saisie. 

 

 

 

 

Précisez le numéro 

Finess de l’établissement. 

Cette information est, en 

général, sur la demande 

de prise en charge que 

vous a remis 

l’établissement. Dans le 

cas contraire, vous 

pouvez nous joindre le 

document que vous aurez 

au préalable scanné. 

 

 

Cliquez ensuite sur 

« Envoyer » 

 

Votre service client 

mettra tout en œuvre 

pour répondre au mieux 

et dans les plus brefs 

délais à votre demande. 
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https://finess.esante.gouv.fr/fininter/jsp/rechercheSimple.jsp?coche=ok

